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Novembre 
Il arrive que l’Église reconnaisse l’héroïcité et les vertus de certaines personnes et qu’elle les propose 
en modèle de vie de foi pour les croyants. Reconnaître le titre de vénérable à une personne qui a 
démontré une vie aux vertus héroïques, est une première étape vers la béatification puis vers la 
déclaration de sainteté. Le 9 octobre dernier, la Congrégation de Notre-Dame du Saint-Rosaire a reçu la 
nouvelle que leur fondatrice, Mère Marie-Élisabeth, née Élisabeth Turgeon, était déclarée vénérable. Le 
diocèse partage avec elle cette grande réjouissance car c’est la première fois qu’une personne de 
l’archidiocèse de Rimouski reçoit cette reconnaissance de l’Église. Cette femme a mis en place de 
nombreuses écoles au Québec, et ailleurs dans le monde avec ses consœurs. Sa sollicitude pour les 
petits continue aujourd’hui d’inspirer la vie et l’engagement de foi de ses filles spirituelles et les nôtres. 
Rendons grâce à Dieu pour Marie-Élisabeth, et du même coup, pour tous nos proches dont la foi 
exemplaire continue d’inspirer nos engagements, parfois héroïques, mais généralement incognito. 
 
Ce que nous croyons 
La fête de tous les saints  souligne que, par le Christ, nous sommes destinés à la vie éternelle. Cette 
sainteté, qui nous vient de lui, n’attend pas nécessairement des reconnaissances officielles. Nous avons 
tous, près de nous, des gens disparus dont le témoignage de vie héroïque nous révèle quelque chose du 
mystère de Dieu. Croire qu’ils sont vivants, mais invisibles à nos yeux, c’est croire qu’ils peuvent 
encore agir pour nous.  L’Église nous invite donc à les prier pour qu’ils nous accompagnent dans notre 
parcours de foi. La liturgie souligne que la prière est celle de l’Église visible et invisible quand nous 
demandons au Père d’avoir part à la vie éternelle avec Marie, Joseph, les Apôtres et les saints de tous 
les temps. Aujourd’hui, les médias nous font trop souvent part de modèles de foi douteux, pourquoi ne 
pas s’inspirer davantage de tous ces saints  et saintes pour  nos engagements et choix de vie? 
 
Des propositions pour une attitude engagée :  
• Je visite le site web de la Congrégation de Notre-Dame du Saint Rosaire pour mieux connaître 

l’œuvre de Mère Marie-Élisabeth. Je m’en inspire pour mon engagement et je visionne son histoire 
avec un enfant  http://www.soeursdusaintrosaire.org/diaporama/index.php . 

• Je repense à une personne que j’ai connu dont la foi était exemplaire. J’en cueille les fruits pour ma 
vie et je rends grâce à Dieu pour elle. 

• En la fête du Christ, Roi de l’univers, la clôture de l’Année de la Foi sera soulignée. 
http://www.dioceserimouski.com/index.php . De quelle façon pourrais-je améliorer ma relation 
avec ma communauté chrétienne pour témoigner ensemble de notre foi. 

 
Spiritualité des baptisés engagés 
 « Souviens-toi aussi de nos frères qui se sont endormis dans l’espérance de la résurrection, et de 
tous les hommes (femmes) qui ont quitté cette vie : reçois-les dans ta lumière, auprès de toi.  
 Sur nous tous enfin, nous implorons ta bonté : Permets qu’avec la Vierge Marie, la 
bienheureuse Mère de Dieu, avec les Apôtres et les saints de tous les temps qui ont vécu dans ton 
amitié, nous ayons part à la vie éternelle, et que nous chantions ta louange, par Jésus Christ, ton Fils 
bien-aimé. »  (PE II, Missel Romain.) 


